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Il est peut être utile de rappeler la vocation publique des plages.

Selon le droit français, il ne peut pas exister de plage privée en
France.

Sauf que cette forme de ségrégationnisme s'est largement étendue ;elle
favorise le clientélisme, et ce sont généralement les estivants, et non
les locaux qui en profitent.

Les petites plages de le tortue et Arene Grosse n'ont pas vocation, à mon
sens à accueillir un plus grand nombre de plages privées.

Sur une distance de 520m, il en existe déjà deux, sans compter les six
restaurants.

J'estime qu'il y a déjà suffisamment de surface concédée à l'espace
privée.

En outre, les plages à proximité ne sont ni accessibles, ni de surface
suffisante pour accueillir une population plus importante ( d'autant que
les parkings sur la rue sont réservés au restaurant)
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